
Dates des célébrations de baptêmes en 2025 

 

Les baptêmes sont célébrés après la messe anticipée le samedi à 19h00 et 
après la messe dominicale le dimanche à 11h30, soit à Saint-Porchaire, soit à 
Pont l’Abbé, suivant le calendrier ci-dessous. 

 

Samedi 18 à St-Porchaire et dimanche 19 janvier à Pont l’Abbé 

Samedi 22 à Pont l’Abbé et dimanche 23 février à St-Porchaire 

Samedi 22 à St-Porchaire et dimanche 23 mars à Pont l’Abbé 

Samedi 19 à Pont l’Abbé et dimanche 20 avril à St-Porchaire 

Dimanche 18 mai à Pont l’Abbé 

Samedi 24 mai à St-Porchaire 

Samedi 14 à Pont l’Abbé et dimanche 15 juin à St-Porchaire 

Samedi 12 à St-Porchaire et dimanche 13 juillet à Pont l’Abbé 

Samedi 23 à Pont l’Abbé et dimanche 24 août à La Gripperie Saint Symphorien 

Samedi 27 à St-Porchaire et dimanche 28 septembre à Pont l’Abbé 

Samedi 18 à Pont l’Abbé et dimanche 19 octobre à St-Porchaire 

Dimanche 16 novembre à Pont l’Abbé 

Dimanche 14 décembre à St-Porchaire 

 


